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Objectifs de la Fédération Sportive de Swin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Swin pour tous 
 
La fédération sportive de Swin veut diversifier et développer la pratique du Swin en le 
mettant à la portée de tous partout, et en aidant l es espaces Swin à démarrer.  
 

Installation d’une activité Swin 
 
 La création d’une activité Swin demande de disposer : 
 
 - d’un terrain, 
 - d’un budget, 
 - d’un encadrement d’animations adapté aux objectifs.  
 
La fédération sportive de Swin offre ses conseils, aussi bien aux collectivités qu’aux particuliers 
désireux de lancer une activité Swin.  
Elle Assiste les Associations sportives en délivrant les affiliations des associations, les licences 
assurances, en organisant des compétitions et en gérant le classement des joueurs licenciés. 

 
Par délégation du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports la  f2s est chargée : 
de développer, d’organiser, d’enseigner 

de gérer, et de contrôler  
 

Le Swin . 
 

FÉDÉRATION SPORTIVE DE SWIN 
71 Rue Saint Denis 

61600 LA FERTE MACE 
Tél. 02 43 75 22 21 
www.leSwin.com 

contact@leSwin.com 
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Des Parcours adaptés aux objectifs 
 
 

Le parcours d’initiation  
 
Permet l’approche éducative du Swin 
 

Dans un cadre scolaire. 
 
Dans un cadre d’animation Sportive. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il permet de respecter les espaces verts, de 
répondre à l’engouement pour le Swin 
 
 Un site naturel peut permettre l’installation 
d’un espace d’initiation.  
 
Un parc, une prairie tondue offrant une 
superficie de 0,5 à 2 ha. 
 
12 cannes de Swin  
 
100 balles de Swin  
 
 3 trous et 3 drapeaux, des marques de 
départ. 
  
Ce petit matériel permettant d’envisager des 
situations d’apprentissage n’est pas 
spécifique à l’activité. 

Jouer au Swin sur des 
parcours d’initiation  
 
Nous recommandons l’ouvrage « Le Swin 
dans mon association »  réalisé en 
collaboration avec l’Ufolep et l’Usep) 
 
 Cet ouvrage suggère une approche à la fois 
éducative et sportive du Swin, avec de 
nombreux exemples d’exercices permettant 
d’acquérir des compétences, aussi bien dans 
le domaine du savoir être que dans celui du 
sport. 
 
Cet ouvrage est disponible auprès de la 
Fédération sportive de Swin au prix de 20 € 
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Le Parcours rustique  
 
Permet de créer un parcours sans les contraintes  
du parcours de compétition 
 

Jouer au Swin dans un esprit loisir  
 

Démarrer l’activité Swin 
 
Créer une animation temporaire (été) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Swin  à la portée de tous  
 
Respectant la conformation naturelle du 
terrain. 
Le parcours rustique peut être créé à faible 
coût, et permet d’ouvrir la pratique du Swin 
au plus grand nombre. 
 
Un espace naturel facile d’accès, permettant 
de mettre en place 6 à 18 trous, sur 2 à 8 
hectares, entretenus et aménagés 
sommairement de façon permanente ou 
saisonnière suffit. 
 
Commencer par un parcours rustique est une 
bonne façon de tester l’impact local et de se 
faire la main avant d’investir dans un 
parcours plus sophistiqué  
 
Même si les compétitions officielles du 
calendrier  F2S ne peuvent être organisée 
sur ces parcours ils permettent de jouer dans 
un cadre amical et de progresser dans la 
pratique. 

Jouer en liberté sur des 
parcours rustique 
  
La fédération Sportive de Swin vous 
propose une convention partenariale où 
elle apporte son aide et son assistance. 
 
 Ces espaces Swin conventionnés 
peuvent :  
 
-obtenir un prêt de cannes de Swin,  
-recevoir des documents pédagogiques.  
 
Ils doivent utiliser un éducateur sportif 
diplômé,  
 
Il leur est recommandé à terme de créer 
une association et de l’affilier à la F2S 
ceci permet : 
 
-De licencier les adhérents et de les 
assurer. 
-Aux adhérents licenciés de participer aux 
compétitions  officielles 
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Le Parcours homologué 
9 à 18 Trous (4 à 8 hectares) 
 
Héberge une association affiliée à la Fédération po ur 
 

Organiser des compétitions officielles 
 

Permettre aux joueurs de se mesurer  
aux autres 

 
Permettre aux licenciés d’entrer dans le  
classement national des joueurs de Swin 

 
Le Swin en compétition  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. Les associations sportives affiliées peuvent : 
  
- délivrer la licence assurance fédérale, 
 
-être agréées par la direction régionale de la 
Jeunesse et des Sports, 
 
- bénéficier des subventions publiques,  
 
Elles peuvent aussi :  
 
- bénéficier des services spécifiques mis en place 
par la fédération sportive de swin :  
-stages de formation (cadres techniques,)  
 
 
Licenciés à la fédération sportive de swin, les 
joueurs des associations sportives affiliées à la 
fédération peuvent participer aux compétitions 
régionales et nationales de swin 
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Une pédagogie stimulante 
 
L’accès au parcours immédiat 
 
Pour les débutants !  
 
Après une séance courte ou sont expliqués les rudiments du geste et surtout les consignes de 
sécurité le nouveau joueur a accès au parcours. 
 
Par la suite et suivant les besoins ressentis il est possible de participer aux séances techniques qui 
sont organisées par les clubs. 
 
Pour les enfants, dans un cadre scolaire ou en club un cycle d’initiation ludique, est proposé dans 
l’ouvrage « Le Swin dans mon association » réalisé en collaboration avec l’USEP et l’UFOLEP. 
Vous pouvez obtenir cet ouvrage auprès de la Fédération Sportive de Swin  
 

Un matériel simple 
 
 
                   
 
 

                Une Balle souple inoffensive 
 
 

      Une seule canne plusieurs possibilités 
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Le swin à la portée de tous,grâce à 9 règles simple s. 
 
 
Règle n° 1 : La compétition . 
Le swin se joue avec une balle inoffensive et une seule canne homologuées par la fédération sportive de swin 
 
Il est interdit aux joueurs de s'entendre entre eux pour renoncer à l'application d'une règle ou pour ne pas appliquer une quelconque pénalité 
encourue. 
 
En cas de désaccord, le joueur joue les différentes solutions envisagées par les compétiteurs et les note. 
Le comité d’arbitrage tranchera ultérieurement 
Pénalité: Exclusion. 
 
Règle n° 2 : L’ordre de jeu. 
Sur l'aire de départ du premier jeu, le joueur ou l'équipe ayant gagné le tirage au sort part le premier. 
Sur celle des trous suivants, le joueur ou l'équipe ayant gagné le jeu précédent, part le premier. 
Sur le reste du parcours le joueur dont la balle est la plus éloignée du trou joue le premier. 
Après la prise en charge de sa balle, le joueur a 40 secondes pour jouer. 
Pénalité : 1 point. 
 
Règle n° 3 : Les coups d’essai. 
Ils sont autorisés sur la piste de jeu en cours. 
Ils sont autorisés à une longueur de canne en dehors de la piste de jeu et dans les obstacles. 
Ils sont interdits sur l’aire de départ. Sur celle-ci la balle peut être surélevée à l'aide d'un support. 
Pénalité : 2 points. 
 
Règle n° 4 : Le déplacement de la balle. 
La balle peut être déplacée de 15 cm uniquement sur la piste de jeu en cours. Son déplacement s'effectue 
sans la rapprocher du trou et sans changer de nature de terrain. 
Toute balle relevée sur l’aire de drapeau doit être marquée. 
Pénalité : 2 points. 
 
Règle n° 5 : La balle injouable. 
Le joueur peut déclarer sa balle injouable à n'importe quel endroit du terrain. Dans ce cas à l'arrivée des joueurs, il peut : 
Placer la balle jusqu'à deux longueurs de canne sans la rapprocher du trou depuis l'endroit où elle se trouve. 
Placer la balle en reculant autant qu'il le souhaite, sur la ligne passant par le point où se trouve la balle et l'alignement du drapeau 
Il peut rejouer la balle de l'endroit où il avait précédemment joué celle-ci. 
Pénalité : 1 point. 
 
Règle n° 6 : Les hors limites et balle perdue. 
Le coup doit être joué au plus près de l'endroit d’où a été joué le coup précédent quand : 
La balle repose toute entière au delà du marquage blanc ( hors limite : la ligne est en jeu). 
La balle perdue ou déclarée perdue par son propriétaire, n’est pas retrouvée dans les 5 minutes. 
Une balle provisoire est jouée chaque fois qu’il y a un doute, elle doit être annoncée. 
Pénalité : 1 point. 
 
Règle n° 7 : Le jeu sur l’aire de drapeau. 
Il est interdit de : 
Piétiner le sol afin de niveler le terrain. 
Tester le sol en faisant rouler la balle dessus. 
Effectuer un grand coup. 
Le jeu est terminé lorsque la balle repose au fond du trou. 
 
Pénalité : 2 points. 
 
Règle n° 8 : L’erreur de balle. 
Le joueur ayant commis une erreur de balle, doit rendre la balle à son propriétaire. II est pénalisé de 1 point . 
S’il a déclaré sa balle perdue, le joueur ayant subi l’erreur déduira le point de pénalité et le coup joué. 
 
Règle n° 9 : Les maladresses. 
Une balle heurtée par une autre est remise à l'endroit où elle reposait. La balle qui l’a touchée reste à l'endroit où elle repose. 
Si une balle se trouve sur une aire de drapeau différente de celle jouée ou sur une surface protégée son propriétaire doit, sans pénalité , 
sortir sa balle au plus près de la zone sans la rapprocher du trou. Après déplacement le geste du joueur doit être possible. 
Tout coup donné avec l'intention de lancer la balle est considéré comme joué. 
Tout élément involontairement placé sur le terrain peut être retiré. 
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Implantation d’un swin  
 

Démarches administratives  
 
Si la commune dispose d’un PLU, (plan local d’urbanisme, ancien plan d’occupation des sols) il faut après avoir 
convaincu l’équipe municipale de l’intérêt du projet pour la commune, demander une modification du PLU, pour 
permettre l’implantation règlementaire du swin et des constructions envisagées.. 
 
 
Si des constructions (Club house par exemple) nécessitant un permis de construire sont envisagées, il faut bien 
sur suivre une démarche complète et constituer un dossier de permis de construire, (Architecte ou maître 
d’œuvre etc..) qui est à déposer à la municipalité. 
 
 
Pour les travaux de mise en place du parcours de swin il faut demander une autorisation ITD (Installation et 
travaux divers) voir document joint. Ce document est à déposer à la mairie de la commune. 
 
 
Si il est envisagé des travaux pour l’arrosage ou la création d’étangs il faut aviser la mairie, mais en principe  et 
en fonction de l’importance des travaux, une étude d’incidence à transmettre en préfecture, peut être demandée, 
c’est un dossier compliqué et long à faire aboutir. (Loi sur l’eau) 
 
Il est opportun de faire valoir l’aspect écologique de l’activité envisagée et de communiquer avec les 
associations écologiques locales.  
 

Possibilités de subventions 
 
Les subventions d’investissement 
 
Les subventions sont des fonds publics attribués par l’état et les collectivités territoriales. 
A ce titre elles font l’objet de nombreux textes encadrant notamment leur attribution et fixant le contrôle de leur 
utilisation et des organismes bénéficiaires. 
 
Organisme Public 
 

Interlocuteur Interlocuteur nommé 
(Fonctionnaire) 

Conditions d’éligibilité Eléments à produire 

 
Conseil Régional 
 
 
 
Conseil Général 
 
 
 
Intercommunalité 
 
 
 
Ministère des sports  
Direction 
départementale de la 
jeunesse et des sports 

 
Vice Président chargé 
des sports 
 
 
Vice président chargé 
des sports 
 
 
Maire adjoint chargé 
des sports 

 
Directeur des sports 
des loisirs et du 
tourisme 
 
 Directeur des sports 
des loisirs et du 
tourisme. 
 
Directeur des sports 
 
 
 
Directeur 
départemental 

 
Etre une association 
ayant un an 
d’existence*, affiliée 
auprès de la F2S et 
de la FFG et agréée 
jeunesse et sport. 
 
Où  
 
Etre une collectivité 
locale 
 
 
*Règle pouvant faire 
l’objet de dérogation 

-Bilan et Compte 
d’exploitation. 
-Budget prévisionnel 
-Fiche d’identification 
-RIB 
-Liste des dirigeants 
-Objet de la subvention. 
-Descriptif du projet 
-Devis et financement des 
actions objet de la 
subvention 
-Echéancier 

 
Subventions Européennes : D’autres fonds peuvent être sollicités auprès de l’Europe mais les possibilités sont variables selon les 
régions. 
 
S’adresser à la SGAR (Secrétaire général aux affaires régionales) de votre région qui est chargé de l’élaboration, la mise en 
œuvre, l’évaluation des programmes financée par l’union Européenne.  
 
 
 
Les subventions de fonctionnement 
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Les associations sportives affiliées et agrées DRJS (Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports) peuvent 
être destinataires de subventions de fonctionnement. 
 
Les dossiers de demande doivent être retirés : 
 
Pour l’état : auprès des DDJS (au titre du fond national de développement du sport) 
 
Pour les collectivités locales : Directement auprès du service des sports de la commune, du département et/ou 
de la région. 
 
Les actions subventionnées concernent six grands domaines : 
 

1. Contribuer au développement de la pratique du sport par le plus grand nombre; 
2. Favoriser l'accès au sport de haut niveau et l'organisation de manifestations sportives; 
3. Promouvoir la santé par le sport; 
4. Améliorer la sécurité des pratiques sportives et la protection des sportifs; 
5. Renforcer l'encadrement de la pratique sportive. 

 

 
 


